
 

  

 

 

 

 

  

AVIS DE COMMUNICATION DE DECISION PRISE EN MATIÈRE 
D’URBANISME 

 

Application de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale du 25 avril 2019 réglant la forme ainsi que 
les procédés d’information et de mise à disposition des décisions prises en matière de permis d’urbanisme, de permis 

de lotir et de certificat d’urbanisme par le collège des bourgmestre et échevins, le fonctionnaire délégué et le 
Gouvernement 

 

Un permis d’urbanisme relatif à déconstruire l'intérieur du Palais du Midi, reconstruire des commerces et des 
équipements scolaires, sportifs et culturels, aménager deux espaces publics dans les cours extérieures et rénover les 
façades existantes (permis modificatif 04/PFD/582158) a été octroyé par Urban.brussels 16/06/2026. 

 

La décision peut être consultée : 

− Auprès de l'administration communale de la Ville de Bruxelles chaque jour d’ouverture au public sur rendez-vous 

(urb.accueil@brucity.be ou au 02/2879 22 11) ; 

− Auprès de l’administration régionale Urban.brussels (info@urban.brussels ou au 02/432 83 00) ; 

− Sur le site internet du demandeur (https://metro3.be/fr/actualites). 

 

 

 

 

Un recours en annulation peut être introduit devant le Conseil d’Etat à l’encontre de la décision, pour violation des formes 
soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir, par toute partie justifiant d’un 
intérêt. Le Conseil d’Etat, section du contentieux administratif, peut être saisi par requête écrite, signée par l’intéressé ou 
par un avocat, dans les 60 jours de la prise de connaissance de la décision. Cette requête est adressée au greffe du 
Conseil d’État, rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles, soit sous pli recommandé à la poste, soit suivant la procédure 
électronique (e-ProAdmin). En cas d’expédition par la poste, la requête originale doit être accompagnée de trois copies 
certifiées conformes, auxquelles on ajoutera un exemplaire pour chaque partie adverse. Le recours en annulation peut 
être accompagné d’une demande de suspension de l’exécution de la décision s'il existe une urgence incompatible avec 
le traitement de l'affaire en annulation. Lorsqu’une requête en annulation comporte également une demande de 
suspension, neuf copies certifiées conformes doivent être jointes. 

Des précisions sur les modalités de recours figurent notamment aux articles 14, 14bis et 17 à 32 des lois sur le Conseil 
d’Etat coordonnées par l’Arrêté royal du 12 janvier 1973 ainsi que dans le Règlement de procédure et sur le site du Conseil 
d’Etat http://www.raadvst-consetat.be/.  

 

 

Le présent avis est affiché du                           au               

 

par la STIB :  

 

Signature : 
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